
MEDECINS du MONDE 

20 ans d’action à Metz

1987-2007



Sans emploi, sans statut social, passé un seuil de 
pauvreté et de marginalisation……

L’individu n’existe plus : c’est un exclu.
l’exclu d’un système…
qui perd tout repère dans notre société.

Il trouve dans les centres de soins de MDM 
des personnes prêtes à l’écouter, le soigner et 
l’accompagner…..





• Pour répondre à la carence d’accès aux soins pour 

une partie non négligeable de la population, MDM a 
ouvert en France une vingtaine de centres de soins 
gratuits et accessibles sans conditions.

Ce sont les Missions-France
l’un des volets constitutifs de l’association.



1986 Premier dispensaire MDM rue du Jura à Paris.

Mars 1987 ouverture d’un centre de soins à Metz.
5 rue Vigne-St.Avold

Décembre 2000 CMU….PASS ….
et fermeture du centre de soins.

Avril 1995 déménagement 2 rue Haute-Pierre
et ouverture d’un cabinet dentaire.

A Metz : trois temps forts



Les objectifs d’une Mission-France

• Accueil et écoute,

• Soins,

• Accompagnement social,

• Témoignage.



Pourquoi vient-on à MDM ?

• Chômage
• Marginalisation
• Instabilité
• Errance
• Difficulté de langue
• Rupture familiale
• Sans domicile fixe
• Echec scolaire
• Complexité des 

démarches  
administratives

• Inadaptation du 
système de soins.



Les acteurs de la Mission-France
à Metz

• 70 bénévoles : accueillants, médecins, 
infirmières, pharmaciens et dentistes.

• Une salariée sociale à mi-temps 
de février 94 à janvier 2001.



Les partenaires médicaux

- Des médecins libéraux : radio, cardio, gastro, 
dermato, orl et oph.

- Les hôpitaux publics et privés.
- Des pharmaciens.

- Des dentistes.
- Des opticiens.

- Des laboratoires d’analyses.

- Des pédicures-podologues.



Les partenaires sociaux

• La CPAM.

• Le CCAS.
• Les assistantes sociales de secteurs.

• Les associations : AIEM-CMSEA-AIDES-
FOMAL-Emmaüs-Point accueil solidarité gare.



Les partenaires financiers

La ville de Metz.

La CPAM.
La DDASS.

Le Conseil Général de la Moselle.
Les particuliers (dons).



Les centres de soins décentralisés

• Armée du Salut (lits de court séjour).
• CHRS du Pont des Grilles (anc. CASH).

• Accueil de nuit du CTPM2 (en hiver).
• CHRS de la Maison de Trêves.

• Accueil de jour Foyer Jean Rodhain.







Les différentes étapes à Metz

1987 Ouverture d’un centre de soins
1988 RMI et AMD
1992 Aide Médicale Etat et première Mission Internationale
1994 Embauche d’une salariée sociale
1995 Déménagement et ouverture du fauteuil dentaire
1996 Réseau-Ville-Hôpital « soins aux démunis »
1997 Ouverture d’une Mission Adoption 
1998 Premières consultations psychiatriques
1999 Mission Prostitution
2000 CMU et PASS
Décembre 2000 fermeture du centre de soins.



1987 Ouverture du centre de soins 
rue Vignes St. Avold

• Sous l’impulsion du

Dr. Jean-Luc Soboczinski

avec une cinquantaine
de bénévoles.

• Dans un local de 45 m2

• Trois permanences de 3 heures

par semaine.



Inauguration par Bernard Kouchner



1988 Revenu Minimum d’ Insertion
Droit à un minimum de ressources….

droits sociaux….(affiliation automatique à l’assurance personnelle)

et droit d’insertion…..
au bénéfice des plus de 25 ans résidant en France.

396 000 b396 000 béénnééficiaires en 89 et 1 266 000 en 2005ficiaires en 89 et 1 266 000 en 2005

et Aide Médicale Départementale
Prise en charge des dépenses de soins et complémentaire avec 

barème d’admission selon les départements.

Mais tout n’était pas résolu : délai de mise en place des dossiers…
…complexité des démarches…effet de seuil…changement de 

département…..les étrangers sans titre de séjour ?…



1992 Aide Médicale Etat

Prise en charge à 100% des soins médicaux au 
bénéfice des étrangers en situation irrégulière et 
présents en France depuis au moins 3 mois.

Mais justificatifs d’identité et de résidence impossibles à fournir. 
Comment demander des « papiers » à des « sans-papiers » !!! 

Quittance de loyer ? Certificat d’hébergement ? Photos sur carte 
AME ? Autant de moyens pour repérer les irréguliers ! 

Conséquence : accès aux soins retardé..aggravation des 
pathologies…urgence...surcoût financier pour les hôpitaux…

La solution aujourd’hui  :
AME = CMU pour 160 000 bénéficiaires



1992 Première Mission Internationale

de 92 à 96 :  Neuf  missions en Croatie et Bosnie.

…consultations médicales en camps de réfugiés

…apport de matériel médical, médicaments, produits 
d’hygiène, alimentation , matériel scolaire…

33 tonnes de matériel























1994 embauche d’une salariée sociale

Suivi social professionnel, au quotidien, indispensable 
pour accompagner le « parcours du combattant » :

- personnalités déstructurées du public accueilli

- complexité des dossiers à remplir
- perte de dossiers
- lenteurs administratives 
- multiples guichets
- problèmes linguistiques



1995 déménagement 

Du quartier Mazelle à la 
maison de Verlaine…

de 45 à 150 m2 pour 
assurer en 1995 

près de
1000 consultations . 



• Un fauteuil dentaire 
en complément de la 
clinique dentaire de 
la CPAM :

• -> réponse à
l’urgence des soins 
dentaires pour une 
population incapable 
de s’astreindre à des 
RV.

Ouverture d’un fauteuil dentaire



1996 Réseau-Ville-Hôpital
« soins aux démunis »

Rassembler tous les acteurs-partenaires médico-
socio-administratifs, institutionnels et associatifs pour 
une meilleure prise en charge sanitaire et sociale des 
personnes en situation précaire de l’agglomération 
messine :

le CHR, le CHS de Jury, la CPAM, la DDASS, la DS, 
le CCAS, la FNRAS, l’APSAM, MG toxicomanie et 
MDM.

La cible était commune et le souci de tous était  
d’améliorer la démarche globale de prise en 

charge et son propre fonctionnement.



1997 Ouverture de la Mission Adoption

En application de la convention de La Haye de mai 93 
sur la protection des enfants :

- la priorité est donnée à la famille d’origine,

- l’adoption est un droit au bénéfice de l’enfant,
(chercher des familles pour des enfants et non des enfants 
pour des familles),
- MDM privilégie l’adoption d’enfants grands, de fratries et
d’enfants en situation de handicap,
- l’adoption doit se faire en conformité avec les lois des pays 
d’adoption et celles de la France.



1998 Premières consultations 
« santé mentale »

Face aux personnalités destructurées par de multiples 
handicaps, la défaillance personnelle complexe engendre un 
sentiment d’infériorité et parfois de désespoir.

25% des personnes vivants dans la rue souffrent de pathologies 
psychiatriques parfois graves et le plus souvent sans soins.

Demande de consultations essentiellement de la part de 
demandeurs d’asile algériens et de jeunes adultes sans 
domicile fixe.
Travail en lien effectué avec les professionnels des 
secteurs psychiatriques.

Nécessité d’un partenariat avec les centres 
d’hébergement pour un possible suivi.
Favoriser la création de structures nouvelles adaptées.



1999 Mission Prostitution

En partenariat avec le CDAG du CHR et l’association AIDES, 
mise en place d’une action médico-sociale de nuit dans une 
structure itinérante auprès des publics prostitués de la rue.
File-active d’une centaines de personnes : prostituées 
régulières, travestis, transexuels, réseau d’Europe de l’Est ou 
Africain…

Rencontre…écoute…prévention…dépistage…orientation 
sociale…accompagnement médical…

Trois nuits par mois  : participation d’un médecin de MDM.





2000 Couverture Maladie Universelle 
et 

Permanence d’ Accès aux Soins de Santé

1986 à 2000…quatorze ans pour convaincre les pouvoirs 
publics de la nécessité de se préoccuper plus efficacement de 
l’accès aux droits et aux soins des populations en situation de 
précarité ! 
Rôle de premier plan pour MDM au sein d’un collectif associatif 
pour la promulgation de la loi cadre contre les exclusions.

La CMU, pilier de la loi contre l’exclusion

Les PASS, relais de prise en charge des associations.



Couverture Maladie Universelle

- Une réforme fondamentale,
- Une affiliation automatique,
- Une assurance maladie de base et une couverture 

complémentaire pour 6 millions de Français,
- Un seuil de contributivité à 3500 fr. (534€),
- Une égalité des droits sur tout le territoire.



Permanence d’ Accès aux Soins de Santé

• Cellule de prise en charge médico-sociale, visant à faciliter 
l’accès des personnes démunies non seulement au système
hospitalier mais aussi aux réseaux institutionnels ou associatifs 
de soins, d’accueil et d’accompagnement social.

• Premier recours sanitaire et ouverture des droits,
• Accès aux soins spécialisés et aux médicaments,
• Obligation légale et dotation budgétaire spécifique aux 

établissements.

Problème d’accès aux demandeurs d’asile.



Décembre 2000 
Fermeture volontaire du centre de soins : 

pourquoi ?

• CMU et PASS ont fait chuter de 80% en fin d’année 2000 le nombre de 
consultations médicales et dentaires,

• Relais devenu possible aux institutions grâce à l’ouverture de la PASS,
• Maintien des consultations dans les centres d’hébergement d’urgence.

• Accueil et prise en charge différents par rapport à une structure 
associative et bénévole, mais recouvrement des droits facilités,

• Peur d’intégrer le système institutionnel pour les personnes en situation 
irrégulière, donc risque d’aggravation des problèmes de santé,

• Soins dentaires,optiques et matériel d’orthopédie encore non réglés. 



Evolution du nombre de consultations
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Pourcentage de consultants 
de nationalité française.
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Pourcentage de patients 
ayant un domicile fixe.
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Pourcentage de patients sans couverture 
sociale à la première consultation.
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• « ….nous n’avons pas résolu les problèmes, mais 
nous avons atténué la souffrance de quelques uns. 
Nous avons surtout projeté au devant de la scène un 
phénomène que chacun s’efforçait d’ignorer.
Soigner et témoigner : tel est le principe fondateur de 
MDM. »

Pr. Alain Deloche.
Président d’honneur de MDM


